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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal portant modifica
tion du règlement grand-ducal modifié du 23 juillet 1983 
fixant les mesures d'exécution relatives aux primes et 
subventions d'intérêt en faveur du logement prévues par 
la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au 
logement 

Par dépêche du 26 novembre 1985, Monsieur le Ministre de la Famille, du Logement 
social et de la Solidarité sociale a demandé l'avis de la Chambre des Fonction
naires et Employés publics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à 

l'intitulé. 

Dans l'exposé des motifs, le Gouvernement justifie les modifications proposées 
dans ce règlement grand-ducal comme la continuation des efforts décidés dès 1984 

en vue de relancer le secteur de la construction en affirmant - sans en rappor
ter la preuve - qu'"à la fin de 1985, un bilan vient d'être dressé permettant 
d'apprécier 1 1 efficacité des aides au logement". 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics, qui depuis 1979 n'a cessé de 
dénoncer, sans grand succès apparent, les imperfections, les lacunes et les in
cohérences ·des mesures en faveur du logement social, se doit de faire les cons
tatations suivantes: 

1. Le Gouvernement affirmé en deux phrases dans l'exposé des motifs du présent
règlement que les mesures prises en 1984 et qualifiées d'insuffisantes par la
Chambre ont été efficaces.

Cette affirmation est cependant démentie par le Service Central de la Statis
tique et des Etudes Economiques (STATEC) qui, dans sa note trimestrielle de 
conjoncture n° 3/85 du mois de septembre 1985, constate une poursuite du re
cul d'activité dans la construction. 

Si le Ministère de la Famille et du Logement social a dressé un bilan plus 
favorable pour 1985, il aurait été intéressant de l'exposer à l'aide de chif-

fres concrets permettant aux instances consultées d'émettre un avis plus cir
constancié. 

2. Aux termes de l'article 15 du règlement grand-ducal spécifié à l'intitulé, le
Gouvernement est tenu de refixer au moins tous les trois ans les montants et
les taux des aides prévues par le même règlement. Le règlement en question
datant du 25 février 1979, une première adaptation aurait dû intervenir dès

1982. Elle n'a été réalisée qu'en 1983. En respectant le délai de l'article
15 précité, le Gouvernement doit refixer les montants et les taux des aides
(de tous les aides) en 1986.




